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AVIS DU CONSEIL D'ETAT

(1) Voir Dac. Conseil n° 61 (1995-1996) nOs 1 et 2.
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AVIS DU CONSEIL D'ETAT

Le CONSEIL D'ET AT, section de législation,
deuxième chambre, saisi par la Présidente du Conseil de la
Communauté française, le 29 octobre 1996, d'une

demande d'avis sur:

la une proposition de décret « étendant l'obligation de
neutralité à l'enseignement organisé par les pouvoirs pu-
blics» [Doc. CCF n° 218 (1994-1995) - n° 1] (1)
(L. 25.694/2);

2° une proposition de décret « étendant l'obligation de
neutralité aux écoles de l'enseignement officiel et définis-
sant la neutralité dans l'enseignement officiel» [Doe. CCF

n° 29 (SE 1995) - n° 1] (L. 25.695/2),

a donné le 16 décembre 1996 l'avis suivant:

La section de législation du Conseil d'Etat a rendu, le

11 juillet 1996, l'avis L. 25.108/2 (Doc. CCF, 1995-1996,
na 61/2) relatif à une proposition de décret du Conseil de la

Communauté française étendant l'obligation de neutralité
à l'enseignement organisé par les pouvoirs publics, déposée
par M. Hazette (Doc. CCF, 1995-1996, n° 61/2) et l'avis

L. 25.109/2 (Doe. CCF, SE 1995, n° 29/2) relatif à une
proposition de décret du Conseil de la Communauté fran-
çaise étendant l'obligation de neutralité aux écoles de l'en-
seignement officiel et définissant la neutralité dans l'ensei-
gnement officiel, déposée par MM. Léonard et Dupont
(Doc. CCF, SE 1995, n° 29/2).

Par lettre du 25 octobre 1996, la Présidente du Consei1
de la Communauté française demande une « consultation
complémentaire du Conseil d'Etat» sur « des questions
d'interprétations juridiques» relativement aux avis sus-
mentionnés. Cette demande est fondée sur l'article 2, § 1er,

des lois coordonnées sur le Conseil d'Etat.

(1) Voir Doc. Conseil n° 61 (1995-1996) n° 1.

En vertu de l'article 2, § 1er, des lois coordonnées sur le
Conseil d'Etat, la section de législation du Conseil d'Etat

«donne un avis motivé sur le texte », notamment, de propo-

sitions de décrets. Cette disposition ne lui permet, toutefois,
pas de donner une consuJration complémentaire visant à

répondre à des questions d'interprétation juridique que
poserait l'avis motivé donné sur le texte de la proposition.

11ne revient pas, en effet, au Consei1 d'Etat, lorsqu'il a
donné un avis conformément aux dispositions des lois

coordonnées qui l'organisent, et qu'il a ainsi épuisé 1a
compétence qui lui est attribuée, de se prononcer une

seconde fois sur tout ou partie du texte qui a fait l'objet de

ses délibérations.

La cham bre était composée de:

M. J-J STR YCKMANS, président,

M. R. ANDERSEN, président de chambre,

M. Y. KREINS, conseil1er d'Etat,

MM. J DE GAVRE, P. GOTHOT, assesseurs de la
section de législation,

Mme J GIELISSEN, greffier.

Le rapport a été présenté par M. X. DELGRANGE,
auditeur adjoint. La note du bureau de coordination a été
rédigée et exposée par Mme V ANDERNACHT, référen-

daire adjoint.

Le Greffier, Le Président,

J GIELISSEN. J.-J STR YCKMANS.
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